
. Le Conseil d 'Etat , par arrêt en date du 24 Dé-
cembre dernier , ayant  ordonné que le décret
du Sieur Albert  Stouki p ère , ci-devant meunier
à Serriéres , fût de nouveau ouvert  à raison de
diverses valeurs qui se sont retrouvées app arte-
nant à la masse ; AL de Perrot , conseiller d' Etat
et maire de Neuchâte l , a fixé au Mercred i ;o
Janvier courant , le reprise des op érations du
décret dudit  Sieur Stouki. En consé quence ,
tous ceux qui  croiraient avoir des droits sur les
dits biens mis en inventaire , sont p éremptoire-
ment assi gnés à se rencontrer dans l'hôtel-de-
ville de N euchâtel , le dit jour 30 Janvier , à

9 heures du matin , pour faire valoir leurs droits
par -devant mon dit Sieur le Maire et MAL les
Juges-é galeurs , sous peine de forclusion. Doné
au greffe de Neuchâte l , le ^Janvier  1828-

F.-C. B OREL , greffer.
. Le Sieur François Schneeberger , d'Aaarbund ,

au Canton de Berne , maître sellier , habi tant  à
Neuchâte l , ayant  obtenu du Conseil d 'Etat ,
par arrêt en date du I ? de ce mois , de mettre
ses biens en décret p. satisfaire ses créanciers ;
Al. de Perrot , conseiller d'Etat et maire de Neu-
châtel , a fixe la jou rnée  des inscrip r ions de ce
décret au Samedi 16 Févr ier prochain , jour
auquel  tous les créanciers dudit  Franc,5 Schnee-
berger sont péremptoirement assignes a se ren-
contrer dans l 'hôtel de cette ville , par-de vant
mon dit Sieur le AUire et MM. les Juges Ega-
leurs , le dit jour  16 Février , à 9 heures avant
midi , pour faire inscrire leurs titres et préten-
tions et être ensuite colloques suivant leur rang
et date , sous peine de forclusion. Donné au
greffe de Neuchâtel , le iç  Jan vier  1828.

F.-C. B O RE L , greff ier.
. Samuel Dehler , maitre cordonnier , à Neuchâ-

tel , ayant abandonné clandest inement son ate-
lier et laissé en mauva is état  ses affaires ; le
Conseil d 'Etat , par un arrêt  en date du 8 de ce
mois , rendu sur une requête pré sentée par un
des créanciers dudi t  Dehler , a ordonné que les
biens de ce dernier fussent mis en décret. En
consé quence , noble et vertueux Auguste-
Charles-Fr «nçois de Perrot , conseiller d'Etat et
maire de la vi l le  de Neuc hâtel , a fixé au Mer-
credi 6 Février prochai n , la tenue de ce décret ,
en sorte que tous les créanciers du dit Samuel
Dehler sont avertis de se rencontrer dans l'hôtel
de cette »il le , le dit jour 6 Février , à 9 heures
du matin , où sié geront mon dit Sieur le Alaire
et MAL les Juges-E galeurs , pour faire inscri re
leurs titres et prétentions , et être ensuite collo-
ques suivant  leur rang et date , sous peine de
forclusion. Donné au greffe de Neuchâte l , le
I J  Janvier 1828- F.-C. B O R E L , greff ier.

, Les per sonnes domiciliées à Neuchâtel , qui
doivent des cens fonciers aux recettes de Co-
lombier ou d 'Auvern ie r , sont invitées à venir
les payer au château de Colomb ier , d'ici à la fin
du courant  mois de Janvier ; les prévena nt
qu 'immédiatement après ce terme écoulé , il
sera fourni  au sautier une liste de toutes celles
qui ne se seront pas ren dues à cette invi ta t ion ,
pour faire à leurs faire le recouvrement des dits
cens. Le présent avertissement est donné , non-
seulement pour cette année , mais aussi pour
les suivantes.

De la part de M M .  les Quatve-Minislraux.

. Trois sti pendiuras , dont deux en théolog ie et
un d' accouchement , étant vacans , les bourgeois
qui seraient dans l ' intent ion d' en postuler l' oc-
troi , sont invités à remettre leurs requêtes à
M. de Meuron , maître-bourgeois en chef, dans
le courant  de ce mois , en y annexant  les p ièces
requises par le nouveau règ lement adopté à cet
effet , et dont ils pourront prendre connaissance
à la secrétairerie-de-ville. Donné à l'hôtel-de-
ville , le 8 Jan vier  1828.

Par ordonnance , Le Secrétaire-dcville,
G.-F. G A L L O T .

VENTES PAR VOIE D'ENCHÈRES.

. ' Les montagnes de la grande Robey laz et du
grand Suvagnier , ne formant qu 'un seul mas de
la contenance de 507 faux , dont 188 à la Ro-
bey lazet  119 au Suvagnier , situées rièreButtes ,
la Côte-aux-Fées et en petite partie rière le
Canton de Vaud , sont en vente à la minute  dé-
posée chez AL Jacottet , notaire , à Neuchâtel .
Cette grande et belle propriété consiste en pà-

turnges et forêts ; il y a deux chalets sur le
grand Suvagnier , dont un reconstrui t  à neuf
en 1826 , source intarissable et citerne en bon
éta t ;  à la grande Robeylaz , également deux
chalets , avec deux grandes et bonnes citernes.
S'adr. pour plus amp les rensei gnemens , soit à
M. le nota ire Nerdenet , à Fleurier , soit chez
ledit notaire Jacottet , à Neuchâtel , qui recevra
les offres et procédera à l' adjudication , s'il y a
lieu , le Mercredi , jour de foire de cette vil le  ,
13 Février procha in , à 3 heures après midi.
MM. les amateurs étant invités  à s'y rencontrer.

7. L 'hoirie de feu le Sieur Isâc Henri Dubois , ex-
posera en vente dans la maison-du vil lage de
Cormondrêche , le Alercredi ;o Janvier  courant ,
à 2 heures de l' après-midi , les immeubles ci-
après spécifies , savoir : 1° Une maison .ituee
à Cormondrêche , avec un jardin et verger der-
rière , contenant environ 2 ouvriers , le tout
jouxte le Sieur Dd. Delay de joran , et la rue du
vil lage de bise. 2 ° A Preel , rière Corcelles et
Cormondrêche , une vi gne contenant environ
6 ouvriers , jouxte  M. deU bambr ier , procureur-
général , de vent , et Al. le colonel de t icdaulx
et autres de joran. y  Au dit lieu , une dite con-
tenant environ </<_ d' ouvrier , jouxte  AL Alax.
de Aleuron d' ubère et lé chemin de joran. 4 0 A
Petet , même terr i toire , une dite contenant
environ 1 V3 ouvriers , jouxte  M. d 'Ivernois ,
trésorier- aénéial , de vent , et ftl lk' de Pierre de
joran. 5 U A la Chapelle , même terr i toire , une
dite contenant  I '/- ouvriers , jouxte  le Sieur
Abr . Clerc de vent , et le Sieur l'.-F. He rregaux
et autres de bise. 6° A Lerin , rière A u v e r n i e r ,
une dite contenant  envi ron </ 8 d' ouvr i e r , joute
le Sieur Jonas Colin de vent , et le Sieur l.âc-
Henri Grandjean de bise. 7 0 A Sumb acour ,
même terr i toire , une dite contenant  envi ron
1 '/^ ouvriers , joux te  AL le doyen Lardy de
jotan , et M. .Matthieu d' ubère. 8° Aux tSou-
ronnes , même terr i toi re  , une dite con tenant
environ i V4 ouvriers , jouxte Claude Cornu
de joran , et l 'hoirie du Sieur ancien Bourquin
d' ubère. 9 0 Au dit  lieu , une dite contenant
environ 1 ouvrier , jouxte le Sieur Fs Dubois de
bise , et le Sieur Ls Cornu de vent. io ° Aux
Prises , riére Colombier , une dite contenant
environ 2 1L ouvriers , jouxte le Sieur Ch'-Hi.
Dubois de vent , et le chemin de bise. 11 ° Au
dit lieu , une di te  contenant envir. 2 V4 ouvr. ,
joux te  le Sieur Fred. Borel de vent , et le Sieur
Chs-Hi. Dubois d' ubère. 12 Û E t e n f i n , à Beau-
regard , rière  Auvernier , une dite contenant en-
viron 2 ouvriers , jouxte Al. V' aucher de joran et
M. L 'Hard y - D u b u i s  d' ubère. Les amateuts
pourront  des-à-présent prendre connaissance
des conditions de cette vente auprès du notaire
Bulard , à Cormondrêche , et s'adresser , p. voir
ces immeubles , aux Sieurs Daniel - Henri  et
Auguste  Dubois , domiciliés au dit lieu. . 1

8. M. Clerc , tant sous sa relation de ré gisseur des
domaines de St. Jean et de Frieni .ber g , rière
le Landeron , que conraïc in tendant  du p ieux
hôp ital de Pourtalès , informe le public , qu 'il
vendra par voie d'enchères les vins de la der-
nière récolte des divers domaines sous son ad-
ministrat ion , et qui  ont été par lui  soi gnés et
encavés tant à Anet qu 'au Landeron et à Cres-
sier. Ces enchères auront  lieu comme suit ,
savoir : A Anet , dans les caves de l'hô pital , et
p. une quan t i t é  de 110 à 11 s bosses , le Lund i
28 du présent mois de Janvier  1 828 ; au Lan-
deron , dans la maison dite de Fiienisber g , au
faubourg dud i t  lieu , et p. une  quan t i t é  de 1^0
à 160 bosses, le lendemain , c. à d. le (Mardi  29 ;
et à Cressier , dans la maison de Troub , p. une
quant i té  de 90 à 100 bosses , lé Alercredi ;o
Janvier  ; elles commenceronteha que jour à dix
heures du matin. Tous ces vins sont très -bcaux
et très-bons , et AL Clerc a lieu d' espérer que
MM. les amateurs ne seront pas moins satis-
faits de la manière dont ils ont été conditionnés
et de la qual i té , qu 'ils ne le furent  de ceux de
l'année 1826. Ils seront vendus p. être livrés
au clair  en Mars prochain , et les conditions de
la vente seront , comme l'année dernière , très-
favorables aux acheteurs.

9. Les héritiers de feu AL le major Sam.-Aug.
de Vauxtravers DuTerreaux , exposent en vente
les trois domaines qu 'ils-possèdent , situés au
Val-de-Travers , à 20 minutes des villages de
Alôtiers et de Couvet. 1 ° Aux Ruillières et à
Riaux-dessus , rière Couvet , deux domaines
conti gus et contenant ensemble 120 poses

} perches, dont 34 poses en belle forêt et pâtu-
rage en un mas au centre du domarae, 60 poses
2 perches en prés et terres labourables en trois
mas , et 56 poses i perche en un autre mas.
Chaque domaine a sa maison suffisante pour le
logement du fermier et les besoins du domaine
et en bon état : le tout joute de bise et de joran
Al. le chancelier de Sandoz-Travers , de vent
J e a n - H e n r i  Borel , et d' ubère les héritiers
d'Abram Perrenoud , et est abreuvée par des
sources naturelles et de bonnes citernes. Ces
deux propriététs seront vendues ensertible ou
séparément. 2° A Prise -Fontaine , autremsnt
dite Prise -sèche , rière Boveresse , un domaine
d'environ 21 poses , tout en prés et terres la-
bourables en un mas , avec maison en bon état
et suffisante aux besoins du domaine , fontaine
et citerne , joute de midi , vent et joran la côte
de Boveresse , de bise et encore de midi divers
particuliers. Des p lans de ces domaines sont
dé posés , avec les conditions de vente , chez
AL Jacottet , notaire à Neuchâtel , où les ama-
teurs  peuvent  en prendre connaissance et faire
leurs offres. On peut également s'adresser à
M. le l i eu t enan t  Henriod , à Couvet , et le jour
p. la vente et passation définitives , dans le C3S
où les offres soient acceptées , est fixé au Aler-
credi , jour tle foire de Neuchâtel , r $ Février
prochain , à ; heures fixes après raidi , chez le
dit notaire Jacottet , en cette ville.

ON OFFRE A V E N D U E .
10. Chez M me DuPasquier - Borel , des toiles de

coton ?/ i,  l0/4 fortes p. chemises , -i/s et.V ^ en
ritte et en p ièces de ;6 aunes ; toiles mi-blanc
par coupes de 8 à 10 aunes ; baths , peluches ,
flanelles , mérinos français , saxon et ang lais ,
draperie ordinaire : le tout au plus juste prix.

11. Les personnes qui ont l ' in tent ion  d'acheter
des habits un iFormes , àl'ordunnance , en bonne
qual i té  et couleur solide , peuvent  en trouver
chez M. Maire , maître ta i l leur  à Auvernier , p.
le bas pri x de L. 145, 14s. p ièce.

12. Chez AL Louis Perregaux , vis-à-vis  de là salle
du Concert , des chandelles de Lyon et deNancy
de très.bonne qual i té , de 4 à 10 à la livre.

13. Comme il y a p lusieurs personnes qui  ont
demandé du vernis copal pur , MM. Jeanneret
père et fils , à Auvern ie r , voulant en faire venir ,
inv i t en t  celles qui  en ont pris des échantillons ,
à bien vouloir donner leur commande , en fai-
sant  leurs observat ions.

14. Un pa r t i cu l i e r  ayan r  reçu pour son usage une
pa r t ie  fromage vér i table  Parmesan à rà pçr, en
cédera i tdeux formes d' environ t oo lb  chacune ,
au prix de 1$ ba tz  la livr e , en en ' prenant au
moins 10 lb. à la fois ; mai s on ne diviserait les
formes que lorsq u 'il y aurait  le nombre çl' aqia-
teurs suff isant  p. chacune ,, S' ad.. à MAL l'etta-
vel frères.

1;. U,n équi pement de musicien : habit uni for pie
avec les galons et les trèfles , sahre pt bau drier
vernissé , schacko avec ju gu la i res  p laquées en
argent , pompon , p lumet ;  le tout  très-bien

.conservé et à un pr ix  raisonnable. , S'^dtçsser à
M n,e Courvoisier , près le hassin. -

16. Un grand balancier , avec les poids en fer de
4 à ço lb. S' adr. â AL Sl.'-Soiiltzcner , qui offre
à louer son magasin pour la foire, y

17. Chez Al. Touchon-Aliclia 'ud , des ebaises en
pail le  et six en canne , à 14 batz la chaise; deux
tab les à jeu , et dèsfe.nétrcsde toute grandeur:
le tout  en bon état ; p lus , li queurs  diverses , à
6 batz la -bouteil le , avec le verre. JI délivrera
également tous les jours , par 20 pots et plus ,
des vins blancs 1825 et 1826 i dont la qualité
et le pr ix  ne laissent rien à désirer.

18. A la raf f ine i ie  des Bercles , un tas de noir ani:
mal p. engrais , à des conditions qui  satisferpnt
les acheteurs. Le vendeur désire faire connaître
généralement  cet engrais , dont p lusieurs exp é-
riences ont été faites et suivies d' une comp lète
réussite , notamment  sur les prés artificiels de
Pierrabot , ce dont M. le niaitre-bourg 5 Steiner
pourra donner des remei gnemens. Ce qui per-
suade sur tou t  de sa grande efficacité , c 'est le
prix extrêmement élevé où il est en France , la
barri que de 120 pots se vendant de 10 à 12 fr.

19. De très-belle terre de jardin , à 10 '/- batz le
char. S'aur. au Sieur Stauffe r, voit urier , qui
sera bien raisonnable p. le charois.

20. Un wurst , soit troschky à 3 places ,.en bon
état , propre et bien suspendu . S'adresser 'au
bureau d'avis.

ARTICLES OFFICIELS.



21. De bon bois de hêtre , a L. 18 » 18 s., et du
sapin très-sec à L. 14. S'adr. à Ls Petitpierre ,
sur le Pont-des-bouti ques , qui est charg é du
placement.

42. Chez M. Fs-Ls Borel cadet , dans son burean
en face de l'Hô pital , une nouvelle partie de
bones toiles rousses fortes de diverses largeurs ,
dans les prix de 4 à 11 batz l'aune , dites blan-
ches V4 , à l'usage de petits draps et chemises
d'enfant , dites à paillasses; trièges roux V4
fort en fil de ritte , nappes rousses et essuie-
mains rayés rouge , des nappages V3 et essuie-
mains blancs à double fond ; p lus , des shi r t ings
ang lais très-forts, en belle qual i té , p. chemises.
On sera satisfait des bas prix de ces articles.

B;. Chez AL Michaud-Mercier , des socques arti-
culés avec courroies et élastiques de diverses
grandeurs , des semelles de liège de différentes
épaisseurs , semelles imperméables , dites en
crin et en laine , souliers et pantoufles fourrés ;
camisoles, gilets et jupons tricotés flanelle unis
et à côtes. Il a en commission quel ques p ièces
tap is en laine et poil , unis et à carreaux , 4/4 '8/4 de large , qu 'il vendra au prix de fabrique.
Il a reçu un nouvel envoi depâf epectorale bal-
samique de Regnauld aîné de Paris , en boites
cachetées , accompagnées d' un imprimé attes-
tant son efficacité. Il continue à tenir le dépôt
de Veau balsamique de Botot .à Paris , et de
l'eau de Corm p. calmer les maux de dents et en
fixer la carie.

24. Chez Jaques Brossin , barbier , près l'hôtel-
de-ville , toutes sortes de parfumeries , eau de
Cologne, etc. 11 se recommande pour faire des
tours de tout genre en cheveux , avec la dernière
exactitude et au goût le plus moderne.

23. Chez J.-F* Monnier , à Dombresson , de beau
miel coulé à 6 Va batz 'a livre. Comme ce miel
est proprement logé dans des cornets de pap ier
ciré de forme cylindri que , il est très-aisé d'en
couper des morceaux sans gâter le reste. Ledit
vend de ces cornets vides , de la contenance
d'un pot , à un batz pièce , persuadé que c'est
la meilleure manière de contenir et de conser-
ver le miel , dont les sages abeilles nous four-
nissent elles-mêmes l'exemp le. Il est toujours
pourvu de ruches neuves solidement faites , à
n batz celles de forme ordinaire contenant
10 pots , et il en fait de formes différentes , au
goût des amateurs , à prix modi que. On peut
également s'adresser à AL DuPasquier , phar-
inacien , en ville.

26. La veuve d'Abram-Louis L'Ecuyer , maître
cordonier en cette ville, maison de Al. Sillinian ,
rue des Moulins , voulant s'occuper de la vente
des divers objets qui sont du ressort de l'état de
cordonnier , croit devoir en aviser les maîtres
cordonniers de la ville et de la campagne , tout
en les assurant qu 'elle cédera le tout à bas prix.
Elle offre aussi à vendre , un bonheur du jour

• très-bien conservé , une bonne pendule , ainsi
qu'un habit uniforme et tout ce qui en dépend ,
des habits, pantalons de drap diverses couleurs ,
des gilets, et autres objets trop longs à détailler.

27. A bas prix , 200 à 300 chars de bonne terre ,
aux Parcs-dessous , près du Pont du Vauseyon.
S'adr. au bureau de la loterie.

IM M E U B L E S .
28- (On à louer.) De suite ou p. la St. Jean , une

maison située dans le vil lage de Peseux , avec
toute s ses dépendances , savoir : lé devant de
la maison , une remise, grande cave, cuisine et
chambre ; chambre sur le derrière , galetas , et
jardin conti gu de moyenne grandeur. S'adr. p.
les conditions, qui seront favorables, à M. l'an-
cien Martenet, à Serriéres , ou à Samuel Roux ,
au dit Peseux.

ON DEMANDE A ACHETER. ..->- .¦

29. De rencontre, une selle et une bride, encore
en bon état. S'adr. au bureau d'avis.

ON OFFRE A LOUER.
30. Pour la foire, un beau magasin avec comptoir ,

près du Pont-des-bouti ques. S'adr. à AL S.-D.
Bouvier.

ji. Une grande cave. S'adr. àM. Romieux , rue
du Château.

32. Pour le I er Mars prochain , la forge de la
Communauté du Pasquier , assortie des outils
de maréchal ferrant , en bon état. S'adr. , dans
ce délai , au président ou au gouverneur.

33. Au second étage de la maison de AL Favarger-
Prince , près du Pont-neuf , une chambre meu-
blée , avec fourneau et cheminée , et ayant vue
sur le lac et la promenade. S'adresser à AL
D.-H. Rott.

34. De suite , une maison située au centre du vil-
lage de Fleurier , consistant en un joli logement
de huit chambres et une cuisine , cave, grenier ,
remise , écurie et grange , un verger attenant à
la maison , d'environ 4 poses , qui s'irri gue et
qui n 'a besoin d'autre engrais ; un joli jardin
à côté de la dite maison , très-agréable par sa
position. S'adr. à Sophie Bovet , dans la dite
rnajson au Guillery ^-qui louerait  le tout ou sé-
parément , à des conditions favorables.

ON DEMANDE A LOUER.
3<; . De suite ou pour la St. Jean , un appattement

de 2 à 3 pièces , dont l' une grande , et , s'il est
possible , de 20 pieds en quarré ; à défaut une
salle de p lain-p ied , qui  ait au moins cette di-
mension. S'adr. à M. Louis Perrot , maison
de Pourtalès.Boive.

36. De suite , pour une famille indigente de cette
ville , un logement , quelque chétif qu 'il soit ,
composé d' une chambre et d' une cuisine : le
paiement sera garanti. S'adr. au bureau d'avis.

37. Un p iano. S'adr. au bureau d'avis.

D E M A N D E S  ET OFFRES DE SERVICES.
38. Un jeune homme du Pays-de-Vaud , bien ins-

t rui t  et muni  de bons cestificats , désirerait
t rouver une p lace , soi tde valet dechambre ou
p. quel que autre service. 11 sait très-bien con-
duire les chevaux. S'adr. à J.-P. Alieville , à
Peseux.

39. Un bon domestique de campagne , âgé de
32 ans , connaissant  tout ce qui t ient  au rural
et au t ra i tement  des bestiaux , désire trouver
une p lace : il pourrrai t  entrer dans la quinzaine.
S'adr. à J.-L. Cornu , à Mur.

40. Louis Sallis , meunier , venant de s'établir
dans le moulin appelé le moulin des Pommeaux
à Serriiéres , que tenait ci-devant le S1 Kuochel ,
se recommande à toutes les personnes qui se-
raient dans le cas de l'occuper , et dont il espère
mériter l'entière confiance par ses soins et le
bon compte qu 'il rendr a de chaque mouture.

41. La femme de Dheler , cordonnier , se recom-
mande aux anciennes prat i ques de l'atelier de
son mari. Elle continuera l 'état sous la direc -
tion d' un excel lent  mai t re - ouvr ie r , et justifiera
à tous égards la confiance qu 'elle sol l ic i te  avec
instances dans le malheur  et les embarras où
elle se trouve.

42. Dans les environs de la vi lle on demande , p.
le mois de Alars , une bonne ouvrière  tail leuse
ou une rassujétie , munies  de bons certific tts
des maîtresses où elles auront  appris leur état.
S'adr. au bureau  d'avis.

OBJETS VOLES , PERDUS ou TROUVES.
43. La personne qui  aurait  acheté , Jeudi dernier

17 courant , tle J. -J. Biit ikofer , se t enan t  à l' ang le
du grenier du milieu , en face de la Voûte , un
porc d'environ 230 lb. , et qui  ne l'aurai t  pas
encore pay é , est priée de se faire connaî t re  au
bureau de cette feuil le , soit au vendeur  même.

44. On a perdu , Vendredi soir 18 Janvier , entre
Serriéres et A u v w n i e r , un mouchoir  de tul le
en partie brodé ; le rapporter , contre récom-
pense , à la cure de Colombier.

4i. On a perdu sur les promenades , Dimanche
20 Janvier  courant,  un mouchoir de poche
blanc en toile , avec bord rouge , marqué PC 24.
La personne qui l'a trouvé est priée de le rap-
porter au bureau d' avis , contre récompense.

46. On a perdu , de Neuchâtel  à Cormondrêche ,
2 ou 3 petites clefs attachées ensemble ; la per-
sonne qui  les aura  trouvées est priée de les faire
tenir au bureau d' avis , contre récompense.

47. Une jeune chatte trico lore s'est égarée , il y
aune  lçne de jours ; on promet une récompense
à la personne qui  la rapporte ta chez AL Borel-
Boyer.

48. On a perdu , le Jeudi 10 courant , dans le vil-
lage de Serriéres , une montre en argent , boite
à collier : cette montre se t rouvant  avoir la
chaîne cassée , A1M. les horlogers à qui elle
pourrait  être remise sont priés de la retenir.
On prie d'ai l leurs la persone qui  l'aura trouvée ,
de la remettre contre récompense à l' auberge
du Pont-neuf à Serriéres , où on la désignera
plus spécialement.

49. On a perdu , Lundi 14 courant , entre Serriéres
et Auvernier , une tabatière en argent , portant
en toutes lettres le nom du propriétaire. La
rendre , contre récompense , à AL Al phonse
Bouvier , à la rue des Aloulins.

50. Un petit chien gris souris , poil ras , ayant le
poitrai l blanc et répondant au nom d'Ondin ,
s'est échappé Samedi 12 de ce mois, àCorcelles ,
de la maison de AL le l ieutenant Droz , qui pro-
met une bonne récompense à la personne qui
le lui rapportera.

i r. La personne qui a perdu , entre Pierrabot et
le Plan , un sabot de fer, peut le réclamer , con-
tre les frais d'insertion , chez le fermier de
Pierrabot-dessous.

Ç2. On a trouvé , Lundi i4 Courant , une bourse
contenant de l' argent. S'adr. à AL le banneret
de Alerveilleux.

53. On a trouvé , au bord du lac , un parap luie ,
un schall , un collier de cheveux garni en or , et
une bague ; les réclamer chez Daniel Reutter ,
menuisier.

AVIS DIVERS.
54. Quel ques personnes b ienveil lantes désirant

ré gler les affairés de Jean Zirng iebel , relieur ,
tous ses créanciers et tous ceux qui auraient
des réclamations à lui adresser , sont priés de les
faire connaître dans le p lus bref délai à AL Fa-
varger. avocat.

H .  M. le diacre DuPasquier , chargé de la tenue
des registres des mariages et des bans de ma-
riage , et AL le ministre S. de Peti tp ierre , chargé
delà tenue des registres de baptêmes, informent
lepublic , quedorénavantet  jus qu 'à nouvelavis ,
l'heure de raidi à une heure sera exclusivement
consacrée aux Inscri ptions , aux délivrances
d'extraits et à tout ce qui a rapport à cette partie
de leurs fonctions.

i6. C. Getster , libraire , s'empresse de prévenir
que le Supp lément au catalogue de son cabinet
de lecture vient de paraître.

5 7. On offre p. 2 1 batz , un abonnement p. une
année à la Revue germani que , dont il parait un
N° de 196 pages chaque mois. S'adr. au bure au
d'avis , où l' on pourra voir les derniers numéros
qui v iennent  de paraître.

58- Josué Vuille , maitre boulan ger à Bevaix ,
invite les personnes qui auraient des réclama-
tions à lui  faire , à les faire connaître avant le
Jeudi  3 1 Janvier , à Auguste  Vuille son fils ,
chez AL de Montmoll in , au château de Neu-
châtel , ou à Julie  sa fille , chez Mme la colonelle
deTribolet.

59. Un jeune homme de cette ville , qui connaît
bien la comptabil i té , ayant encore à disposer
de 4 heures de tems dans la journée , désirerait
les emp loyer , soit en faisant des écritures quel-
conques , en donnant  des leçons d'écriture et
de langue française , ou en faisant des lectures.
Il prie de compter sur sa discrétion , et de s'a-
dresser au bureau d'avis.

60. Une bonne maison de Zurich désire placer
un de ses fils , âgé d' environ 1 ç ans , contre un
autre garçon bien élevé , à-peu-près du même
âge, qui serait bien soigné à tous égards. Pout
des rensei gnemens ultérieurs , s'adr. à M. Stoll,
ministre , qui offre aussi à louer p. Pâques ou p.
la St. Jean , le second étage de sa maison , très-
avantageusement situé et bien éclairé , avec
une portion de jardin , si on le désire.

61. Une bonne famille à Lahr en Brisgau , offre
de prendre en pension deux jeunes gens qui dé-
sireraient apprendre la langue allemande. S'ad.
p. d' ultérieurs rensei gnemens à Al. Fd Steiner.

62. Les Sieurs B erthoud et Jeanrenaud , procu-
reurs en droit , informent les personnes qui
auraient  à prêter de petites sommes de 6 à 12
louis , qu 'ils les leur p laceront d' une manière
très-avantageuse p. elles , des demandes réité-
rées de prêts semblables leur étant faites. Les
mêmes offrent à vendre à bas prix , quel ques
chars de bon fumier , et une arche à mettre du
grain , contenant enf i ron  io mesures. S'adr. à
leur bureau à Valan g in.

6j. A prêter , contre bonnes sûretés , unesomme
de 2000 francs. S'adr. à M. le doyen Lard y,
pasteur à Colombier.

64. Aug. Guirr-Bertrand , maître  tailleur , habite
depuis Noël le second étage de la maison de
M. le maitre-bourgeois Lambelet , en face de
la maison de Pierre , rue du Château , n° 34.

6ç. Du <; au 10 Mars , il partira une bonne voi-
ture p. Francfort , Lei pzi g,  Dresde et Berlin ;
et du 10 au iç  Avril , une dite pour Francfort ,
Cassel , Hambourg et Lubeck. Les personnes
qui voudraient  y prendre des p laces sont priées
de s'adresser à Rod. Gatschet , maitre voiturier ,
maison Bachelin , sur le bassin.

66. Les premiers jours d 'Avri l  i) partira une
bonne voiture p. Francfort , Hanovre et Ham-
bourg ; et une seconde , à la même époque , p.
Munich et Vienne. S'adr. p. les places à Henri
Frey, rue des Juifs , n ° 11 3 ,  à Berne.

67. Conrad Schlegel , voiturier à Berne , partira ,
du 2 > au 30 Janvier , avec une bonne voiture p.
Vienne , Cracovie , Léopol et Brodi , et invite
les personnes qui désireront profiter des p laces
encore vacantes , à s'adresser à lui-même par
lettres affranchies ; il sera très-accommodant.

COMITÉ DES CONCERTS.
68. M. Klein , de la Chapelle de Munich , artiste

dist ingué sur la clarinette , devant se faire en-
tendre dans la soirée musicale du 26 de ce mois,
on fait connaître au public que l'on pourra se
procurer des billets d' entrée pour cette seule
soirée au prix de 21 batz , ou prendre de nou-
veaux abonnemens pour les trois soirées des
26 courant , 8 Mars et 12 Avril , au prix de
42 batz par billet. La distribution des billets
aura lieu à la petite salle du Concert , le Samedi
26 courant , de 10 heures à midi.

TAXE DES VIANDES , dès le 1" Ocobre 1827.
(îles quatre quarti ers seulement , sans autre charge.)

Le bœuf à ç '/. cr. I Le veau à 8 V z Cr.
La vache à 8 Va cr. \ Le mouton à 9 cr.

TA X E  DU PAIN , mi-blanc , ç cr. la livre.

P R I X  DES GR A I N S , au marché du 17 Janvier.
Froment l'émine bz. 2ç à 25 '/j .
Moitié-blé . . . .  „ 19 a 20.
Alècle Y. „ iç à 16.
Avoine „ 7 Va à 8.
Orge „ 12.
Epeautre . . . le quinta l L. — —Seigle • . . . , id. „ 6 „ 16 s.


